
A St Denis, le Jeudi 25 Juin 2020 
 

 

FÉDÉRATION DES SYNDICATS DE TRAVAILLEURS DU RAIL 
SOLIDAIRES, UNITAIRES, DÉMOCRATIQUES 

 

 

GAGNER ICI !! 
C’EST GAGNER POUR TOUS !!! 

 

Depuis plusieurs semaines SUD-Rail interpelle la direction d’axe en CSE, en CSSCT et encore en 

DCI nationale sur les mauvaises conditions de RHR dans les enceintes ORFEA. 

 

Sous couvert d’attente des directives gouvernementales et à la différence des 

hôtels se trouvant dans les mêmes zones géographiques, ORFEA applique ses 

propres règles et conditions d’accueil des ASCT.  
 

Les ASCT n’ayant pas d’accès aux frigos se voient dans l’obligation de mettre leurs repas sur le bord 

des fenêtres de leurs chambres entrainant ainsi un risque de coupure de la chaine du froid et par 

conséquent un danger pour leur santé. A côté de ça, les ASCT reçoivent en guise de petit déjeuner 

un panier composé de gâteaux et jus très sucrés, pas très équilibré tout ça.  

 

Malgré l’avis négatif sur ces conditions de la médecine du travail, rien n’y a fait et jusqu’à hier la 

direction n’avait toujours rien à dire sur l’amélioration de ces conditions. 
  

Pour SUD-Rail ce manque de considération des conditions de RHR des ASCT est inacceptable. 
 

Après avoir menacé de boycott, de droits d’alerte et de dépôt de DCI de SUD-Rail et des OS au 

niveau national et local, nous apprenons que le directeur de Voyages SNCF M. KRAKOVITCH prend 

enfin ses responsabilités et demande à ce que les ASCT soient logés dans les hôtels Parisiens jusqu’à 

nouvel avis. 
 

Depuis cette annonce nous déplorons le manque de communication de la direction 

d’axe. Les salariés d’ORFEA ayant été avisés de cette mesure par les ASCT eux même. 

 

Encore une fois pour SUD-Rail le comportement de l’axe est inadmissible.  
 

Nous interpellons donc le directeur de Voyages SNCF et 

revendiquons la mise en place rapide de points froids et chauds 

dans les foyers ORFEA et l’accès à un petit déjeuner équilibré. En 

cas d’impossibilité, nous revendiquons le délogement dans des 

hôtels avec chambres ayant des frigos et accès à un point chaud 

et si cela n’est toujours pas possible l’attribution d’une prime 

panier repas exceptionnelle pour compenser les repas à l’extérieur.  
 

 

http://www.sudrail.fr/

